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Différents outils pour l’évaluation de la prescription 
inappropriée en gériatrie ont été développés et validés1-4. 
Les plus connus sont les critères de Beers, le Medication 
Appropriate Index (MAI), l’Inappropriate Prescribing in the 
Elderly (IPET) et les critères Screening Tool of Older Person’s 
Prescriptions (STOPP) et Screening Tool to Alert doctors to 
Right Treatment (START)1-4. La nouvelle version des critères 
STOPP/START date de 2015; elle a été validée par un panel 
d’experts en pharmacie, en pharmacothérapie, en médecine 
interne et en gériatrie5. Un groupe d’experts français, belges, 
suisses et canadiens en ont effectué l’adaptation française6.

Dans ce numéro de Pharmactuel, Dalleur et Boland nous 
présentent la nouvelle version des critères STOPP/START 
adaptée et validée en français7. Cette version comporte 
plusieurs sections : indication de prescription, systèmes 
physiologiques, syndrome gériatrique (chutes), fonction 
rénale et prescriptions, charge anticholinergique, antalgiques 
et vaccination. Cette nouvelle version présente un total de 
115 critères, dont 43 nouveaux critères par rapport à la 
première version7.  

Comment utiliser ces outils en pratique clinique?

La prévalence d’une prescription inappropriée varie de 12 à 
80 % selon les critères utilisés pour la définir ainsi que les 
différentes populations étudiées8,9. Une telle prévalence est 
d’autant plus élevée que le nombre de médicaments pris 
par les patients augmente. La prévalence d’une prescription 
médicamenteuse inappropriée augmente également le risque 
d’effets néfastes chez les patients10. Quels outils doit-on 
utiliser en pratique clinique pour optimiser les prescriptions 
des personnes âgées et éviter les syndromes gériatriques, les 
effets indésirables et les hospitalisations? 

Au Québec, l’entrée en vigueur de la Loi 41 permet aux 
pharmaciens d’effectuer les tâches suivantes11 :

• Prolonger l’ordonnance d’un médecin.

• Ajuster l’ordonnance d’un médecin en modifiant 
la forme, la dose, la quantité ou la posologie d’un 
médicament prescrit.

• Substituer au médicament prescrit, en cas de rupture 
d’approvisionnement complète au Québec, un autre 
médicament de même sous-classe thérapeutique.

• Administrer un médicament par voie orale, topique, 
sous-cutanée, intradermique ou intramusculaire, ou par 
inhalation, afin d’en démontrer l’usage approprié.

• Pour un pharmacien exerçant dans un établissement de 
santé, prescrire et interpréter des analyses de laboratoire 
aux fins du suivi de la thérapie médicamenteuse.

• Prescrire certaines analyses de laboratoire en pharmacie 
communautaire pour des fins de surveillance.

• Prescrire un médicament lorsqu’aucun diagnostic n’est 
requis, notamment à des fins préventives.

• Prescrire des médicaments pour certaines conditions 
mineures dont le diagnostic et le traitement sont déjà 
connus.

Selon le Gouvernement du Québec, l’accès au Dossier 
Santé Québec (DSQ) « permet aux […] professionnels de la 
santé d’avoir accès à des renseignements jugés essentiels 
pour intervenir rapidement et assurer un suivi de qualité 
auprès de leurs patients »12. Les nouveaux actes de la Loi 41 
et l’accès au DSQ facilitent le travail du pharmacien, 
particulièrement en ce qui concerne la surveillance de la 
thérapie ou l’optimisation du traitement pharmaceutique 
aussi bien pour les personnes âgées que pour l’ensemble de 
la population. Les pharmaciens n’ont plus d’excuses pour 
ne pas intervenir auprès des personnes âgées.

L’évaluation de la médication d’une personne âgée est 
complexe. Y aurait-il moins de conséquences néfastes 
pour la personne âgée si cette évaluation était réalisée 
de façon proactive? J’en suis convaincue. À quel moment 
faut-il faire cette évaluation? Au cours des rencontres avec 
le patient, c’est-à-dire à l’occasion de la réception d’une 
nouvelle prescription, de la validation des « piluliers », 
d’un renouvellement de prescription. Est-ce que vous vous 
enquérez du poids de vos patients et estimez la clairance 
de la créatinine pour évaluer la pertinence des posologies? 
Demandez-vous à vos patients âgés s’ils ont fait une chute 
dans les derniers mois13? Savez-vous quels médicaments 
sont inappropriés en gériatrie, connaissez-vous la charge 
anticholinergique14? Quels sont les objectifs d’un traitement 
pour la tension artérielle d’une patiente de 95 ans qui fait 
des chutes à répétition?
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Conflits d’intérêts 
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divulgation de conflit d’intérêts potentiels. L’auteur n’a déclaré 
aucun conflit d’intérêts en relation avec le présent article.

Quels outils utiliser? Tous les outils disponibles peuvent 
être utilisés. Il faut seulement savoir comment utiliser les 
informations recueillies et s’assurer d’intervenir auprès des 
différents intervenants pour éviter des catastrophes pour nos 
patients âgés.

Les pharmaciens qui prennent en charge un patient 
âgé doivent effectuer une évaluation globale du patient. 
L’évaluation de la prescription inappropriée en gériatrie est 
facilitée par l’utilisation des outils disponibles, notamment la 
nouvelle version des critères STOPP/START7.
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